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RE™N««: C.N. 288.1992. TREATIES - 2 (Notification depositaire)

CONVENTION DOUANIERE RELATIVE A L'IMPORTATION TEMPORAIRE
DBS VEHICULES ROUTIERS PRIVES
FAITE A NEW YORK LE 4 JOIN 1954

OBJECTION PAR LE JAPON A I/1MB DBS PROPOSITIONS D'AMENDBMENTS
PAR L'lTALIE (ARTICLE 13. PARAGRAPHE 4))

RECTIFICATIF A LA NOTIFICATION DEPOSITAIRB
C.N.228.1992.TREATIES-1 EN DATE DU 17 AOUT1992

(ACCEPTATION DBS AMBNDEMENTS PROPOSES PAR L'lTALIE)

ACCEPTATION DBS AMENDEMENTS PROPOSES PAR L'lTALIE
A L'EXCEPTION DE LA PROPOSITION RELATIVE

A L'ARTICLE 13. PARAGRAPHE 4)

Le Secretaire general de 1'Organisation des Nations Unies,

agissant en sa qualite de depositaire, communique :

I

II est rappele que le Secretaire general, par notification

d^positaire C.N.228.1992.TREATIES-1 en date du 17 aout 1992, avait

notifie que, si aucune objection n'etait formulee aux amendements

proposes par 1'Italie § la Convention susmentionnee, dans la piriode

de six mois a compter de la date de ladite notification depositaire,

les propositions d'amendements seraient rSputees acceptees.

A cet egard, on est prie de noter que lesdites propositions

d'amendements, tels que diffusees par notification depositaire

C.N.315.1991.TREATIES-1 en date du 30 Janvier 1992, sont bien entrees

en vigueur le 30 octobre 1992, a 1'exception toutefois de la

proposition consistant en 1'ajout d'un quatrieme paragraphe a

1'article 13 : en effet, une objection a ite formulee par le Japon

a ladite proposition le 30 juillet 1992, soit dans le deiai de six
t

mois d compter de la date de la notification depositaire

susmentionnee, comme suit :

A 1'attention des services des traites des ministe'res des affaires
etrangeres et des organisations internationales interessees
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(Traduction) {Original : anglais)
fl"

... Le Gouvernement japonais estime que les dispositions
proposers pour 1'article 13, paragraphs 4, privoyant

, t 1'exoneration des droits et taxes lorsqu'un objet est perdu ou
vole1 en cours de saisie ne sont pas suffisamment precises pour

•>« emp§cher qu'elles ne donnent lieu d des abus. Le Gouvernement
japonais estime done que les amendements proposes ne devraient

* pas e"tre adopted et formule une objection £ leur encontre
conforme'ment £ 1'article 42, paragraphe 2, de la Convention.

II-*• ̂

i«vv En consequence, conforme'inent au troisidme paragraphe de

i-j- 1'article 42, tous les amendements proposes par 1'ltalie sont entris

' ̂  en vigueur pour toutes les Parties contractantee trois mois aprds

'*"'* 1'expiration de la periode de six mois suivant la date de la

diffusion par le Secretaire gSnSral de la proposition d'amendements,
.•f

soit au 30 octobre 1992, a 1'exception de la proposition du
'• v-

paragraphe 4 & 1'article 13.

Le 20 novembre 1992
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